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La Banque centrale européenne est convaincue qu'une fois qu'elles auront été transposées par les États
membres, les directives proposées renforceront considérablement la solidité et la stabilité du système
bancaire de l'UE grâce à l'application de normes de fonds propres plus sophistiquées, sensibles au risque.
En conséquence, la BCE porte une appréciation générale positive sur les directives proposées. Elle
formule toutefois un certain nombre de remarques générales concernant les points suivants :  

- Instruments juridiques favorisant une mise en œuvre cohérente dans toute l'UE  : conformément à
l'extension convenue du processus  du secteur des valeurs mobilières à tous les autres secteursLamfalussy
financiers, il aurait été préférable de limiter les directives proposées à l'énoncé des principes cadres
reflétant les choix politiques fondamentaux et les questions substantielles en matière d'adéquation des
fonds propres des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et de rassembler les
dispositions techniques sur l'adéquation des fonds propres dans un règlement de niveau 2 directement
applicable. Cette approche favoriserait une mise en œuvre convergente de Bâle II dans toute l'UE,
faciliterait le respect de la réglementation par les groupes financiers opérant dans plusieurs pays de l'UE et
réduirait les coûts. La BCE estime que la structure juridique envisagée ne devrait pas être considérée
comme l'aboutissement souhaitable, mais plutôt comme une étape d'un processus à long terme visant à
mettre en place, si possible, un ensemble directement applicable de règles techniques de niveau 2 pour les
établissements financiers au sein de l'UE.

- La réduction du nombre des options nationales et du pouvoir d'appréciation national  : étant donné la 
nécessité de poursuivre la réduction du nombre des options nationales, la BCE serait favorable à
l'introduction d'une disposition spécifique chargeant la Commission d'exercer un suivi des progrès réalisés
en ce sens, et de rendre compte aux institutions communautaires, dans un délai raisonnable (de trois ans
par exemple), de l'utilisation qui est faite du pouvoir d'appréciation national subsistant, en appréciant dans
quelle mesure celui-ci est nécessaire et s'il convient de prendre d'autres initiatives réglementaires. La BCE
note également que les termes généraux employés dans plusieurs dispositions des directives proposées
ouvrent la voie à des interprétations divergentes par les autorités nationales, engendrant ainsi le risque que
l'égalité des conditions de concurrence ne soit pas assurée dans toute l'UE.  La BCE recommande d'utiliser
une terminologie cohérente pour préciser les modalités selon lesquelles les autorités compétentes peuvent
intervenir préalablement à l'utilisation de certaines techniques de mesure et de pondérations des risques.En
outre, la BCE escompte que le rôle de coordination exercé par l'autorité chargée de la surveillance sur une
base consolidée, ainsi que l'obligation explicite d'échange d'informations, contribueront à la stabilité du
secteur bancaire au niveau tant de l'UE que des États membres.

- Calendrier et dispositions transitoires  : la BCE accueille favorablement les dispositions concernant
calendrier d'introduction des nouvelles exigences fonds propres figurant au titre VII, chapitre 1, de la
directive bancaire proposée. Ces dispositions reflètent le calendrier prévu par Bâle II.

- Suivi de l'incidence structurelle et de l'incidence  éventuelle du nouveau régime : la BCE procyclique
soutient la proposition selon laquelle la Commission devrait contrôler régulièrement si la directive 
bancaire proposée a des effets importants sur le cycle économique. En outre, elle relève qu'il appartient à 
la Commission d'adopter les propositions de modification de la directive bancaire consolidée résultant de 
la refonte et que cela vaut également pour les éventuelles «mesures correctives» législatives mentionnées 



à l'article 156. Toutefois, il est essentiel que les éventuelles «mesures correctives» législatives soient de 
nature symétrique et que les normes de fonds propres ne soient modifiées que lorsque l'adaptation peut 
être maintenue, aux fins du contrôle prudentiel, tout au long du cycle.


	Établissements de crédit: accès à l'activité et à son exercice. Refonte

